
SCHEMA DE LA PROCEDURE DE RECONNAISSANCE DES RESEAUX REGIONAUX 
DE CANCEROLOGIE (RRC) PAR L’INSTITUT NATIONAL DU CANCER (INCa) 

VISEE PAR L’APPEL A CANDIDATURES

RECONNAISSANCE INITIALE DU RRC PAR L’INCa

Transmis 

à l’INCa et à la MRS

MODALITES DE SUIVI ANNUEL PENDANT LA DUREE DE LA RECONNAISSANCE

Tableau de suivi annuel des actions du RRC 

dans le cadre de la convention tripartite 

(Années N+1, N+2 et N+3)

Rapport d’activité annuel

oui non
Les axes d’amélioration 

nécessaires sont programmés et 

initiés par le RRC
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Transmission de leur 

avis motivé au Président de 

l’INCa

Les services de l’INCa et la MRS évaluent de manière concertée le 

respect des missions contenues dans le référentiel du 25/09/2007 

(cahier des charges) et la capacité du RRC à réaliser les objectifs 

fixés par la convention tripartite INCa/MRS/RRC

Le RRC adresse une demande de reconnaissance 

au Président de l’INCa et un dossier de candidature incluant 

notamment le tableau de suivi des actions du RRC complété pour 

l’année de la demande (année N)

Le RRC adresse une demande de reconnaissance 

au Président de l’INCa et un dossier de candidature incluant 

notamment le tableau de suivi des actions du RRC complété pour 

l’année de la demande (année N)

Le RRC signe une convention d’objectifs avec l’INCa et la MRS

(Complémentaire de la convention de financement FIQCS)

La décision de reconnaissance est publiée 

sur le site Internet de l’INCa (www.e-cancer.fr)

et au Bulletin Officiel « Santé - Protection sociale - Solidarité »

Le président de l’INCa notifie sa décision de reconnaissance au 

RRC par lettre RAR  

La copie de la décision est adressée à la MRS

Elle est effective durant 3 ans et 2 mois

Elle est renouvelable


